
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

            
202 4  DLH  343  – Réalisation  9  rue  de  Plaisance  (14e)  d'une  opéra t ion  de  créa tion
de  citernes  de  récupé r a t ion  des  eaux  pluviales  par  Paris  Habita t ,  dans  le  cadre  du
budge t  par ticipa tif.  Subven tion  (15  000  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Dans  le  cadre  du  budge t  par ticipa tif  2017,  sur  le  thème  «  solidari té  et  cohésion
sociale  »,  Paris  Habita t  en  lien  avec  l’association  Udé,  futur  occupan t  d’un  local
associa tif  à  rez- de- chauss ée  d’une  pension  de  famille  située  9  rue  de  Plaisance
(14e),  a  sollicité  une  subvention  aux  fins  d’ajoute r  au  projet  de  local
associa tif  l’installa tion  de  deux  citernes  de  récupé r a t ion  des  eaux  pluviales  ainsi
qu’un  puisard  facilitan t  l’absorp tion.   
 
Le  projet  a  été  retenu  aux  termes  du  comité  de  pilotage  du  budge t  par ticipa t if  du
12  septe mb r e  2024,  et  la  Ville  s’est  engagé e  à  accorde r  un  complém en t  de
subven tion  de  15  000  euros  à  Paris  Habita t .  L’Office  est  en  effet  titulaire  d’un  bail
emphytéo tique  sur  l’ensemble  de  la  parcelle  et  aura  en  charge  la  réalisa t ion  des
travaux.  

Le  projet  consis te  en  l’installation  de  deux  citernes  d’une  contenanc e  de  400  litres
au  niveau  des  caves,  solution  plus  facile  à  réaliser  technique m e n t  qu’une  citerne
enter r é e ,  et  destinées  à  couvrir  une  partie  des  besoins  en  eau  du  jardin  partagé .

Cette  subvention  intervien t  en  compléme n t  d’une  premiè re  subvention  de  130  000
€  accordée  pour  l’aménag e m e n t  du  local  associatif,  au  terme  des  délibéra t ions
2023  DLH  88  et  2024  DLH  16.

Je  vous  propose  en  conséquen c e  d’approuve r  le  finance m e n t  par  la  Ville  de  Paris
du  progra m m e  préci té  et  d’accorde r  à  Paris  Habita t  une  subvention  d’un  montan t
maximum  de  15  000  euros.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

 
La  Maire  de  Paris
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